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REPUBLlÇlUE PE COTE D'IVOIRE : 
Union-Discipline-Travail 

LOI ORGANIQUE N" 2022-220 DU 25 MARS 2022 
FIXANT LES ATTRIBUTIONS, L'ORGANISATION ET LE 
FONCTIONNEMENT DU MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE 

, 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté, 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL a déclaré conforme à la Constitution; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit: 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : la présente loi organique a pour objet de fixer les attributions, l'organisation et le 
: ionctionneme~t ' de l'Organe ' (je Médiation dénommé « le Médiateur de la 
, République ». 

Article 2: le Médiateur de la République est une autorité administrative indépendante 
investie d'une mission de service public. le Médiateur de la République ne reçoit 
d'instruction d'aucune autorit~. 'le Médiateur de la République est l'intercesseur 
gracieux entre "Administration et les administrés. 

Article 3 : le siège du Médiateur de la République est dénommé la Médiature. 

CHAPITRE 1\: ATIRIBUTIONS 

Article 4: le Médiateur de la République est chargé de régler par la médiation, sans 
préjudice des compétences reconnues par les lois et règlements aux autres 
Institutions et Structures de l'Etat, les différends de toute nature : 

, 
- opposant l'administration publique aux administrés ; 

opposant les collectivités terrrtoriales, les Etablissements publics et tout autre organe 
investi d'une mission de service public aux administrés ; 

impliquant les communautés urbaines, villageoises ou toute autre entité , 
communautaire. 
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Le Médiateur de la République est également chargé de contribuer au renforcement de la 
, : 

cohésion sociale. 1 

Article 5 : Le Médiateur de la République peut à la demande du Président de la République, 
du Président de l'Assemblée Nationale ou du Président du Sénat, contribuer à , ' 

1 toute action de conciliation entre l'Administration Publique et les Organisations , , 
: sociales et professionnelles. 

Article 6 : Le Médiateur de la République peut être sollicrté pour des missions relatives aux 
questions de réconciliation et de paix au niveau national, régional ou 
international. 

CHAPITRE III: ORGANISATION 

Article 7 : Le Médiateur de la République est nommé par le Préside~t de la RéPubiique, 
, ' après avis d~ Président de l'Assemblée Nationale et du Président du Sénat: pour 

: un mandat de six ans non renouvelable. 

: Il peut être mis fin à ses fonctions, avant l'expiration de ce délai, en cas , 
, d'empêchement absolu constaté par le Conseil Constitutionnel saisi par le 

Président de la République: Il est pourvu à son remplacem\,nt dans un déiai de 
hurt jours. 

Article 8 ': Le Médiateur de la République ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu 
, 
1 ou jugé à l'o,casion des opi,nions ou des act~s émis par lui d,ans l'exercice d~ ses 

fonctions. " 

Article 9 : Les fonctions de Médiateur de la République sont incompatibles avec l'exercice 
de toute fonction politique, de tout autre emploi public et de toute activité 
prOfessionnelle. 

Article 10 : Avant son entrée en fonction, le Médiateur de la République prête serment 
devant le Conseil Constitutionnel en ces termes : « Je m'engage à bien et 
fidélement remplir ma fonction, à l'exercer en toute indépendance et en toute 
impartialité dans le respect de la Constitution et à garder le secret des 
délibérations, même après la cessation de mes fonctions ». 

Article 11 : Le Médiateur de la République est le Chef de l'Administration de la Médiature. Il 
est assisté d'un Secrétariat Général dirigé par un Secrétaire Général, nommé 
par décret! pris en Conseil des Ministres, ,sur proposition du Médiateur ,de la 

République. 
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L'organisation et le fonctionnement du Secrétariat Général sont déterminés par décret pris en , 
Conseil des Ministres, sur proposition du Médiateur de 'la République. 

Article 12: Le Médiateur de la République est aidé ,dans sa mission par des Médiateurs , 
délégués nommés par décret, sur proposition du Médiateur de la République. 

{. , 
Le nombre des Médiateurs délégués et les règles les régissant sont définis par décret pris en 

Conseil des Ministres, sur proposition du Médiateur de 1'1 République. 

Article 13: Les Médiateurs délégués ne peuvent être poursuivis, recherchés, arrêtés, 

détenus ou jugés à l'occasion des opinions ou des actes émis par eux dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Article 14 : Les fonctions de Médiateur délégué sont incompatibles avec l'exercice de toute 

fonction publique, de tout autre emploi publie et de toute activité professionnelle 
salariée et d7 toute activité politique. 

CHAPITRE IV : FONCTIONNEMENT 

, 
Article ,15: Le Médiateur de la République peut être sai~i : 

, , 

par toute personne physique ou morale qui estime, à l'occasion d'une affaire la 
cOncernant, qU'uh des organismes mentionnés à l'article 4 de la présente loi, n'a 

pas fonctionné conformément à la mission de service public qu:il do~ assurer ; 

Par les communautés urbaines ou villageoises à l'occasion de~ I~iges les op~osant 
entre elles ou les opposant aux tiers. , , 

La saisine du Médiateur de la République se fait par requête sans délai. 
, ' , 

': 1 

, , 
Toutefoi~ , sous peine d'irrecevabilité; le requérant joint à sa demande la preuve pàr tout 
moyen des démarches qu'il a préalablement effectuées pour permettre au service mis en 
cause d'examiner ses griefs. 

Article 16: .Le Médiateur de la République peut se, saisir d'office ,de toutes questions 
relevant de sa compétence. 

, 
Article 1'7 : Le Médiateur de la République n'est pas compétent pour connaître: 

des différends qui peuvent s'élever entre personnes physiques et morales privées, 
sauf les cas de' cbnflits communautaires; 

des conflits individuels de travail entre employeurs et salariés; 
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d'dne affaire pehdante devant urie juridiction , ou remettre en cause ou critiquer le 
bien-fondé d'une décision de justice. 

Article 18 : Toute personne, physique ou morale, publique ou privee, sollicitée par le 
Médiateur de la République ou les Médiateurs délégués est tenue de fournir les 
renseignements ou les avis nécessaires au règlement du litige, sauf si la loi et 
les règlements en vigueur lui imposent le secret professionnel ou le devoir de 
~~ , , 

Article 19 : Les demandes d'avis adressées par le Médiateur de la République aux parties 
sont assorties d'un délai de réponse. 

l , 

A défaut de réaction d'une administration après deux relances, le Médiateur de la 
République peut adresser un rapport spécial au Président de la République et lui proposer 
de donner à l'administration concernée, toute instruction qu'il juge utile. 

, , , 
Article 20: Les Ministres et toutes ' les autorités publiques ou privées prêtent leur 

concours au Médiateur de la République dans l'exercice de ses attributions. 
, ,. A cet effet, ils sont tenus d'autoriser les agents placés :sous leur autorité à . " 

répondre 'aux questions et éventuellement aux convocatiç,ns de celui-ci. ' 

Le Médiateur de la République peut procéder à des vérifications sur place dans les locaux 
de l'adr)1inistration mise 'en cause. A l'occasion de ces vérifications" il peut entendre toute 
personn~ susceptible de iui fournir des informations. 'Le responsable de l'administ;,,tion 
mise en cause ne peut s'y opposer que pour des motifs graves et impérieux liés à la , 

défense nationale ou à la sécurité publique. • , 

En cas d'entrave à l'exercice de sa mission , le Médiateur de la République procède 
confonmément à l'article 19 alinéa 2 de la présente loi organique. 

Article ' 2,1: Le Médiateur de la République analyse l'a requête dont il est saisi, fait des 
investigations et propose des solutions. 

Le Médiateur de la République procède au règlement des litiges ou différends selon l'équité, 
, 1 .' 1 

le bon sens, les coutumes, les usages et les bonnes moeurs, sans préjudice des lois et 
règlements en vigueur. ' 

Article :22: Les délibérations du Médiateur de la République sont secrètes. 
Indépendamment des sanctions pénales prévues par la législation en vigueur, 
il est interdit, sous peine de révocation, au Médiateur de la République ou au 
Médiateur délégué d'exciper ou d'user de sa qualité pour d'autres motifs que 
l'exercice de sa mission, de violer le secret des délibérations ou de 
communiquer à des tiers des documents reçus ou établis. 
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Article 23: Les médiations relatives à des litiges opposant deux ou plusieurs personnes 

donnent li",u à la rédaction d'un procès-verbal lorsque le Médiateur de la 

République parvient à les rapprocher. 
, , , , 

Les proe<)s-verbaux dQm~nt signés par ' Ies parties en cause valent renonciation à toute 

action judiciaire portant sur le même objet, la même cause et entre les mêmes parties. 

La partie la plus diligente peut, par requête, solliciter du président du tribunal dans le ressort 
duquel le procès-verbal a été établi, l'apposition de la formule exécutoire. 

, 
Article 24 : Les médiations pour litiges nés du mauvais fonctionnement de l'administration 

'donnent lieu à la formulation de recommandations adressées par le Médiateur , , 

de la Républ ique à l'adminisiration en cause. 

Le Médiateur de la République est informé de la suite réservée aux recommandations qu'il 
formule dans le cadre du traitement des réclamations. Ii en informe le requérant. 

Ces recommandations sont assorties d'un délai de mise en œuvre. En cas d'inertie de 
l'administration dans le délai fixé, le Médiateur de la République peut enjoindre "à la 
personrie,mise en causeide prendre, daps un délai détEtrminé, les mes,ures nécessairès. , 

Lorsqu'il n'a pas été donné suite à son injonction, le Médiateur de la République procède 
conformé'ment à l'article 19 alinéa 2 de la présente loi organique. 

Le Médiateur de la République peut rendre publiques, le cas échéant, ces 
recomma'ndations. 

, , 1 

Article :25: Le Médiateur de la République établit un rapport d'activité chaque année. Ce 

rapport présenté solennellement au Président de la République, avec ampliation 

au Président de l'Assemblée Nationale et au Président du Sénat, est publié au 
Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Le Médiateur de la République peut établir des rapports spéciaux sur des situations de 
mauvais fonctionnement de l'administration, assortis, le cas échéant, de propositions de 
réformes ,législatives, réglementaires ou administratives. , , 

" 
CHAPITRE V : DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 26 : Le Médiateur de la République jouit de l'autonomie financière. 

Article 27 : Les crédits nécessaires au fonctionnement du Médiateur de la République sont 

inscrtts au budget de l'Etat. ' 

, 
Ces crédits sont gérés conformément aux règles de la comptabilité publique. 

Article 28 : Le Médiateur de la République est l'ordonnateur des dépenses. 
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Article 29 : La rémunération, les avanja~es et indemnités de toute nature du Médiateur de la , 
République sont déterminés par décret pri~ en Conseil des fv1inistres. 

': ' , 1 

1 ~ : : 

CHAPITRE VI : DISPPSITIONS DIVERSE ET FINALE 
, " 

. , 

" , 
" , 

Article 30 : Des décrets pris en Conseil des Ministres déterminent les modalités d'application 

,. , 

de la présente loi organique. 

Article 31 : La présente loi organique abroge tout'!s dispositions antérieures contraires, 

notamment : la loi n02007-540 du 1" août 2007 fixant les attri~utions, 
" II;'organisation et le fonctiocnement de l'Organe de Médiation dénommé "le 

Médiateur de la République'l. 

, 
Article 32 : La présente loi organique sera publiée au Journal officiel de la République de 

Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

, 
" " , , , 

Copie certifiée conforme à l'original 
Le Seaéiaire GénéIaI du GooVememanI 

, 

San' Att~ SIMANAGBO 
Préret ' 

~ 2200231 
'Hf 

'" 
Fait à Abidjan, le 25 mars 2022 

Alassane OUATTARA 

, j , 

" 
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